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ANNUAIRE AFRICAIN DE DROIT INTERNATIONAL 

NOTE DE PRESENTATION ----· 

' 
I En cette epoque ou la plupart des pays d'Afrique retrouvent leur ind·epen-

dance, exercent la plenitude de leurs droits de souverainete, nouent et deve-

loppent des relations internationales de plus en plus etroites, le moment oernble 

venu de mettre ala disposi,tion des juristes africains et des chercheUr-<3 ou•· 

!'Afrique un moyen d'expression grace '<uquel ils pourront exposer leur poir,t 

de vue sur les questions de droit international interessant le continent. Aussi, 

a-t-il paru utile de creer un "ANNUAIRE AFRICAIN DE DROIT INTERNATIONAL". 

Get instrument aura comme premie>O me rite de combler une lacune puis-

qu'a l'echelle du monde africain rien de comparable au "CANADIAN YEARBOOK", 

au "BRITISH YEARBOOK", a "L'ANNUAIRE FRANCAIS DE DROIT INTERNA-

TIONAL", a "L'ANNUAIRE SOVIETIQUE DE DROIT INTERNATIONAL", etc ... 

n 'existe. Il aura aussi celui d 1€tre le miroir de concepts authentiquement af:ci-

cains dans le domaine du droit in.te:t:national, contribuant ainsi a lcevoiution et 

a l'enrichissement de celui-ci. 

L'Afrique, en effet, n'a pas €t€ associee a 1'€laboration des regles qui 

gouvernent depuis plusieura siecles le.s ·relations internationales. l\l.fais de:puis 

une quinzaine d;ann€ea le continent africain~ qui r€cuse certaines normes d~ 

ce droit international classique, entend participer plus activement a l 1eX:?rea-

sion de nouvelles regles interessant toute la communaute internationale 

"L'ANNUAIRE AFRICAIN DE DROIT INTERNATIONAL" voudrait avoir une qna .. 

lite telle qu'il pourrait ambitionner l'honneur de porter lei! espoi.rs du continent 

pour un droit international debarrasse des facteurs perin~es de puissc..nce~ de 

domination, de force et d'in.egalite. 
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L'Annuaire beneficiera de la collaboration permanente d'une equipe de 

chercheurs .. L'Annuaire pourra ainsi etre en me sure de jouer son role de tri­

bune librement ouverte a toutes les opinions et sans orientation pai"ticuliere 

si ce n'est le souci d'exprimer des points de vue africains et de favoriseJ:" le 

developpement de la cooperation et de !'entente internationale s. Mais il sera 

aussi largement ouvert, la priorite ayant ete accordee aux juristes africains, 

aux contributions des juristes etrangers interesses par les problemes africains. 

Ce qui distinguera l'Annuaire africain des autres publications similaires, 

c'est ala fois le choix des themes retenus et l'exprit dans lequel ils seront 

traites : 

1 ol- L'Annuaire abordera tout d'abord les problemes lies a !'emergence 

de !'Afrique sur la scene internationale, pour mettre en relief le style des Etats 

nouveaux d'Afrique confrontes a leurs nouvelles responsabilites internationales, 

et pour faire le bilan de leur apport a la vie de la communaute internationale ; 

2 ° I - L'Annuaire procedera egalement a l'examen de toutes les insuffisances 

dont souffre !'Afrique, soit parce que de nombreux territoires demeurent sou­

mis a une souverainete etrangere, soit parce que certains Etats ne jouissent 

pas de la plenitude de leur souverainete politique ou economique, soit enfin 

parce que laplace faite aux Africains eta !'Afrique dans les Organisations 

internationales n'est pas ce qu 'elle devrait etre. 

Sous ce th'eme seront etudH!es toutes les questions touchant ala decoloni-

sation, au neo-colonialisme, eta !'evolution que l'on souhaite etre celle des 

Organisations internationales ; 

3 o I - Il sera utile de montrer !'apport effectif ou potentiel de l:'Afrique 

au droit international qui, de droit imagine par et pour un petit groupe de na­

tions, est en train de se transformer en un droit reellement universe!. 
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Cet effort devra etre situe et coordonne par rapport a celui que tous les 

autres Etats, specialement du Tiers Monde, sont appeles a fournir pour d<'ko-

loniser le droit inte:rnational clas sique. 

III. LE CONTENU DE L'ANNUAlRE 

I o / - Une partie "Doctrine 11 
: 

Sous cette rubrique, seront abordes les problemes generaux du droit inter-

national public dans lame sure ou ils concernent specialement !'Afrique. A titre 

d'exemple, on peut indiquer que pourraient etre traitees des questions telles 

que l'apport recent de !'Afrique a !'evolution du d:roit international, l'elabo:ra-

tion d 'un droit du developpement economique, la philo sophie juridique des Etats 

nouv .. aux, le principe d'autodetermination en Afrique ... , etc ... 

c•est a travers cette rubrique que devra et pourra le mieux s'exprimer, dans 

son originalite et dans son authenticite, une pensee juridique africaine. 

z· I- Une partie "Etudes et articles" : 

Cette partie se:ra meublee par des travaux portaut. sur des points particuliers 

Les auteurs n'aborderont que des cas d'especes ou des sujets limites traites 

lea uns et les autres sur un plan plus technique que philosophique : 

a) Les activites de l'OUA. 

(et notamment des Sommets annuels, des Conseils de a minist:res semestriels, 

des commissions et comites specialises ou Ad Hoc, du Secretariat general, etc.} 

bj Les Organisations africaines r€gionales : 

(a caractere politique ; a caractere economique) 

c) Les mouvements de liberation africains : 

d) L'Afrique et lea Organisations internationales 

(Afriqti~ et Organisation des Nations Unies ; Afrique et Institutions spe-

cialisees des Nations Unies Afrique et Communaute economique europeenne, etc.). 
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e) Les conferences politiques et economigues interessant l'Afrigue 

(Telles que la Conference tricontinentale, la Conference des 77, la Confe-

renee islamique, etc .. , i. 

f) Chronigue diplomatique 

Elle presenter a un panorama aussi complet que possible de la pratique 

des Chancelleries africaines 

Sous cette rubrique, seront abordees les questions t..::>uchant ala forme et 

aux modalites de cette pratique diplomatique (conclusion de traites bilateraux 

adhesion aux conventions multilaterales, ouverture et rupture des relations 

diplomatiques, reconnaissance d'Etats et de Gouvernements, le protocole 

diplomatique, la vie diplomatique en general en Mrique, e!.c ... ) . 

On ne saurait trop marquer 1 'interet pratique considerable offert par cette 

chronique qui, refletant fidelement les orientations et les tendances africaines 

dans les relations internationales, constituera un precieux instrument de tra-

vail pour les diplomates. 

g; Les relations des anciennes metro olcs avec les Etats inde end~-:tts d'Afri u 

(Les problemes de succession d'Etats ainsi que les probll~mes de coopera-

tion entre Etats predecesseurs ct Etats successeurs Chaque rubrique sera 

examinee par aires geographiques). 

3 • / - Une partie "Jurisprudence africaine" : 

(Jurisprudence de la Commission d'enquete, de conciliation et d'arbitrage 

de l'OUA ; jurisprudence de Commissions africaines ou de Commissions se pro-

non<;;ant sur des problemes africains ; jurisprudence de la Cour internationale 

de justice et des tribunaux administratifs internationaux dans lame sure oil 

elle interesse 1 'Afrique ; jurisprudence de juridictions nationales africaines 

en matiere de droit international ; jurisprudence de juridictions etrangeres 

sur des problemes de droit international interessant !'Afrique). 
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4"1- Une partie "Chronologie des faits internationaux interessant l'Afrique" 

Le premier Annuaire portant le millesime 1970, la chronologie prendra 

comme point de depart le ler janvier 1970. 

La chronologie presentera pour chaque pays d 'Afrique, classe selon un 

ordre alphabetique, les ev·enements d'ordre juxidique le concernant. 

5 • I - Une partie "Bibliographie" : 

(Une bibliographie systematique des ouvrages et articles juridiques ayant 

trait aux problemes africains ; 

Une bibliographie alphabetigue Dans cette partie seront recenses les 

ouvrages et articles interessant !'Afrique dans l'ordre alphabetique des noms 

d 1auteurs. 

Enfin une bibliographie critique : Seront publies des comptes-rendus detail­

les et critiques d'une selection d'ouvrages et d'articles importants dans cette 

partie de la bibliographie Four le premier .Annuaire la selection pourra remon­

ter aux publications parues dans les cinq derni'eros annees. 

6 • I - Une partie "Documents" : 

La derniere partie de l'Annuaire comportera la publication de textes et do-

cuments tels que : Traites, conventions, protocoles, adhesions, denonciations, 

constitutions d 'Etats africains, lois internes d 'interet international, echange 

de lettres, notes diplomatiques, resolutions d'Organisations internationales, etc .. 

Cette partie sera particulierement etudiee pour faire de l'Annuaire afri­

cain un instrument privilegie, commode et parfaitement maniable, de travail, 

de consultation et de reference non seulement pour tous les chercheurs mais 

aussi, par son caractere pratique, pour toutes les Chancelleries et tousles 

diplomates africains 

L'Annuaire pourra d'autant mieux tenir ses promesses et remplir sa mis­

sion d'information et d'etude qu'il disposera d'une documentation auGsi complete 
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que po ssiblG Out:te les publications scientifiques etrangeres envoyees a l'An-

nuaire qui, a titre de reciprocite, leur sera adresse, il faut ajouter !'ensemble 

des publications de tous les organes ct comites juridiques ou judiciaires des 

Nations Unies, et notamment o:Ie la VIeme Commission de l'Ass·emblee generale, 

de la Cour internationale de justice, de la Commission du droit international, 

ainsi que le Repertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies, 

le Recueil des sentences arbitrales internationales, la Serie legislative et admi-

nistrative des Nations Unies, l'etat des conventions multilaterales pour lesquelles 

le Secretaire general exerce les fonctions de depositaire, l'Annuaire juridique 

dGG Nations Unies, le Repertoire de la pratique suivie par le Conseil de securite,et 

Les promoteuro de l'Annuaire africain de droit international &-nbitionnent 

d 'installer au siege de cette publication une tres importante bibliotheque de droit 

international pour parer a la grave carence enregistree danG ce domaine. 

IV. - L'ANNUAIRE AFRICAIN, POLE D'ATTRACTION POUR LA SCIENCE 

JURIDIQUE AFRICAINE. 

L'Annuaire africain de droit international conotitue la plate -forme initiale 

a partir de laquelle on peut envisager de creer une intense activite juridique 

congres de juristes africaino, reunions moins solennelles de ces juristeo se 

retrouvant occasionnellement, publications de monographies traitant des pro-

blemes africains, concours primes ouverts a de jeunes juristes africains, etc ... 

L'Annuaire sera le moyen et !'occasion d'un rassemblement organise des 

juristes africains autour des probH,mes de droit international qui se posent a 

l'Mrique. 

D'ailleurs la resolution 2099 du 20 decembre 1965 de l'Assemblee generale 

des Nations Unies enumere uncertain nombre d'activites d'assistance directe 

et d'echange qui, par leur nature, graviteraient autour de "L'ANNUAIRE AFRI-

CAIN DE DROIT INTERNATIONAL". Dans cette perspective, on ne saurait 
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envisager qu 1avec faveur les cours de formation et d'entretien, qui, destines 

a des professeuro de droit, aux etudiants avances, aux jeunes fonctionnaires, 

leur donneraient !'occasion d'approfondir leurs connaissances en droit interna-

tiona! Il en serait de meme des cycles d'etudes regionaux qui, raosemblant des 

specialistes €minents et de hauts fonctionnaires nationaux, consitueraient le 

cadre ideal pour discuter des problemes de droit international d 'interet g.Sneral. 

L'ensemble de ces activites perrnettra de mieux realiser les objectifs que 

vise l'Annuaire, qui rejoignent precisement cew< de l'Assemblee generale des 

Nations Unies qu 'elle s 'est elle -me me fixes dans sa resolution 2099 du 20 decembr 

1965. Celle -ci a institue un programme d'assistance pour 1 'enseignement, 1 'etude, 

la diffusion et une comprehension plus large du droit international. 

Nous pensons que la creation de l'Annuaire s'insere heureusernent dans 

les perspectives ouvertes par la resolution precitee des Nations Unies et que 

sur le plan africain il constitue !'instrument tres approprie pour l'etude et la 

diffusion du droit international. 

V. - FINANCEMENT DE L'ANNUAIRE AFRICAIN DE DROIT INTERNATIONAL 

Il est evident que la mise en oeuvre de ce vaste et ambitieux programme 

requiert, outre un local et une equipe redactionnelle qui existent deja, des moyens 

financiers considerable a, c' est-a-dire en definitive la contribution raisonnable 
i 

de tous. 

Nous esperone que les Institutions, les Organisations, les Gouvernerr.ents 

africains (d'autreo concours d'Organisations internationales ou d'Organismes 

scientifiques non africains ne sont pas exclus) auront a coeur de soutenir une 

entreprise aussi utile pour le progres du droit international et une meilleure 

connaissance des conceptions africaine s en cette matiere. 

VI. - LANGUES. 

L'Annuaire africain de droit inter.national £era l'objet de deux editions, 
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l'une en fran<;ais, !'autre en anglais' publiees separement mais simultanement. 

Ces deux langues etant les plus couramment.utilisees en Afrique, l'Annuaire 

est assure dlllne audience africaine aussi large que possible, de meme qu'en 

dehors de notre continent il pourra etre consult€ par les juristes pour qui l'une 

de· ces deux langues est une langue de travail. 

VII. - TITRE ET ADRESSE DE LA PUBLICATION : 

Titre : "ANNUl\IRE AFRICAIN DE DROIT INTERNATIONAL" 

Adresse : 7, Avenue Pasteur -Alger. 

-----------
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